
Stéphane BACRO.Publié le 29/09/2023 à 21h09

De Lorient à Plœmeur, ils vont pédaler pour réclamer
des pistes sécurisées

Le  Collectif  Lorient  agglo  à  vélo  (Claav)  organise  une  manifestation  entre  Lorient  et  Plœmeur
(Morbihan), samedi 30 septembre 2023. Objectif ? Pointer du doigt les aménagements cyclables qui
« ne répondent pas aux besoins de sécurité ».

Le 21 janvier 2023, la première manifestation du Claav avait rassemblé une centaine de participants. | CLAAV Voir en plein écran

Après une première manifestation, fin janvier, le Collectif Lorient agglo à vélo (Claav) se remet en
selle pour une deuxième étape,  samedi  30 septembre 2023 (14 h 30),  au départ  de Lorient,  17,
boulevard Flandres Dunkerque 1940, près de l’université de Bretagne-Sud (UBS).
Destination ? Le centre-ville de Plœmeur, à l’issue d’un parcours de 6,4 km, via notamment la rue de
Keryado  à  Lorient,  la  rue  Dupuy-de-Lôme,  la  rue  du  Général-de-Gaulle,  le  boulevard  François-
Mitterrand et la rue Duguesclin, à Ploemeur.

« Défauts d’aménagements »

Objectif  de la manifestation ? « Souligner les défauts d’aménagements cyclables à Plœmeur,
pointe David Mourré, membre du Claav. La municipalité communique sur le fait que la commune
dispose de plus de 60 km de pistes cyclables. Or, nous estimons que ces aménagements ne
sont pas de qualité et ne répondent pas aux besoins de sécurité des usagers, qu’ils soient
cyclistes ou piétons. »
Parmi les « points noirs » recensés par le collectif, la rue Dupuy-de-Lôme, aménagée récemment,
où « les cyclistes doivent cohabiter avec les piétons sur un trottoir ».

https://www.ouest-france.fr/bretagne/lorient-56100/reportage-a-lorient-les-velos-veulent-circuler-en-toute-securite-920eecde-999c-11ed-93e9-6da8db7a68df


« Les  aménagements  cyclables  sont  définis  par  la  Loi  et  les  trottoirs  n’en  font  pas
partie, rappelle  David  Mourré. La  commune manque,  non  seulement  d’itinéraires  pour  les
cyclistes, mais ceux existants ne correspondent pas aux besoins du quotidien. »

Pour le Claav, les manques en matière de sécurité constituent un frein à la pratique du vélo. « Un
aménagement  est  utilisé  quand  les  usagers  se  sentent  en  sécurité.  Il  est  regrettable  de
dépenser de l’argent pour des voies qui ne sont pas utilisées. »

« Des accidents impliquant des enfants »

« Les cheminements vers les établissements scolaires sont quasi inexistants. Il y a eu des
accidents  impliquant  des  enfants !  Qu’attend-on  pour  agir ? », ajoute  David  Mourré.  Autre
interrogation,  celle  concernant  « les  continuités  cyclables.  Elles  sont  peu  nombreuses,  leur
résorption doit être une priorité. La Ville a-t-elle des objectifs sur ce point ? »

Le Claav regrette également le manque de dialogue avec la municipalité. « On nous a ignorés
durant plusieurs mois, souligne David Mourré. Depuis qu’elle a connaissance du lancement de
notre manifestation, elle a une oreille plus attentive. »

Pas question pour autant pour le collectif de se substituer à la collectivité, mais il estime  pouvoir
apporter son expertise à travers « l’expérience de l’usager ».

Samedi 30 septembre, les membres du Claav invitent les cyclistes du pays de Lorient à les retrouver,
à 14 h 30, au départ  de Lorient,  17, boulevard Flandres-Dunkerque-1940, près de l’université de
Bretagne-Sud (UBS). À vélo, ils rejoindront Plœmeur. La manifestation, sécurisée, se veut « bon
enfant ».
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